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Chambéry, le 25 juillet 2024

Enquête publique sur le projet d’extension ZAC3 de Technolac :  mobilisation
record des citoyens, avec 671 dépositions en ligne, et à 96,5 % contre le projet !

Le Collectif pour un Projet Agricole à Technolac (CPAT), créé début 2023 et mobilisé dans le 
cadre de l'enquête publique menée du 17 juin au 19 juillet sur l'intérêt public du projet ZAC 3 
de Technolac, se félicite de la mobilisation record des citoyen.nes sur ce sujet essentiel. 

Est en jeu l'artificialisation de 21 ha de terres agricoles, parmi les plus fertiles et naturellement
irriguées de Savoie, avec ses conséquences sur l’agriculture, l’autonomie alimentaire du 
territoire, la biodiversité, le stockage du carbone, l’objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN),…

Au total 671 contributions ont été déposées sur la plateforme en ligne de l'enquête publique, 
sans compter les dépositions sur le registre en mairie de La Motte Servolex. 

En attendant le rapport et les avis de la commissaire-enquêtrice attendus fin aout, le CPAT 
tient à relever quelques enseignements instructifs de ces dépositions en ligne :

- Malgré des conditions très défavorables pour cette consultation (1 mois seulement, en plein
été, limitée à la seule mairie de La Motte Servolex pour un projet porté et impactant les 2 
agglos, éclipsée par les législatives anticipées, pas relayée par les médias locaux ni par les sites 
des collectivités concernées hormis La Motte, avec un dossier volumineux et complexe,...), une
mobilisation très importante tant en quantité (671 dépositions en ligne) qu’en qualité et 
diversité des argumentations. 
Un record réjouissant et significatif, démontrant une fois de plus le besoin et les attentes de 
démocratie participative, et la compréhension des enjeux importants de ce projet.

- 96,5 % des dépositions tant individuelles que collectives refusent ce vieux projet 
d’urbanisation sur  ces 21 ha de bonnes terres agricoles, et proposent souvent des solutions et 
des projets alternatifs pour concilier économie et agriculture-alimentation, en tenant 
compte des nouveaux défis et engagements écologiques actuels. Avec un nombre très 
significatif d’habitant.es des communes des 2 intercommunalités, d’agriculteurs, de salarié.es et
usagers de Technolac, d’experts, de chercheurs-enseignants de Technolac (+ de 300!), ....

- 21 dépositions en ligne seulement en faveur de ce projet (3,5%), y compris les promoteurs 
ou bénéficiaires du projet (CGLE, Atawey, Fédération BTP, MEDEF, CEA,...)

- côté institutionnels, 2 sénateurs « pour », 1 député « contre » ce projet ... et des réserves 
ou préalables à lever dans les délibération du Bourget du Lac, de Grand Chambéry, de 
Grand Lac, de Métropole Savoie, de MRAE,...

- Toutes les associations environnementales et citoyennes importantes portent un avis 
convergent et défavorable, très argumenté (FNE, LPO, Amis de la Terre, ADTC, MCGC, 
Tupilak, NEV, GRENE,…), ainsi qu’EELV (Les Ecologistes)

- Tous les acteurs agricoles sont unanimes pour une fois et défavorables (Chambre 
Agriculture, FDSEA, Jeunes Agriculteurs, Confédération Paysanne, ARDEAR,..). Un signe 
d’évolution nette des positions sur ce projet, vu les enjeux alimentaires et agricoles prioritaires

- Plusieurs déposant.es pointent et déplorent l’absence de documents essentiels pour étayer ou
vérifier certaines affirmations du dossier, dont les études encore en cours sur la densification 
des ZAC 1 et 2, les déplacements, l’agriculture, le traitement des eaux usées,...



- Beaucoup de déposant.es (individus, MCGC, CPAT, député, ...) réclament une Convention
citoyenne locale pour co-construire un nouveau projet agro-écologique avec les citoyens, vu 
les enjeux vitaux et les points de vue divergents exprimés

En conclusion de cette importante mobilisation démocratique, pour le 
CPAT, un passage en force par les élu.es décideurs (Grand Lac et Grand 
Chambéry) et la non prise en compte des 650 avis défavorables, des 
argumentaires, des questionnements, des demandes de documents,...  
serait perçu comme un déni de démocratie inacceptable, et entraînerait – 
outre l’élargissement de la “fracture” démocratique avec nos 
représentant.es - très probablement des recours juridiques, et légitimerait 
d’éventuelles actions de protestation, y compris sur le site de Technolac.
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